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SE PRÉPARER À LA MORT :
LE DEVOIR DE CHAQUE CHRÉTIEN.

LE TESTAMENT ENTRE LA RÉMISSION DES
PÉCHÉS ET LA SUCCESSION

(BUCAREST,
FIN DU XVIIIE – DÉBUT DU XIXE SIÈCLES)

L’interprétation des sources.
Faire confiance au testament ou pas ?

Lorsqu’on regarde le testament juridique comme un document
historique, les premières questions qui viennent à l’esprit sont : reflète-t-il
une « réalité » sociale ? A qui s’adresse-t-il ? A quoi sert-il ? Bref, pourquoi
les gens font-ils leur testament ?

L’Etat. La réponse du pouvoir laïque se voit dans la politique des
réformes. Les dernières vingt années du XVIIIe siècle se distinguent en
Valachie par des réformes profondes dans le domaine administratif et
judiciaire. Dans ses ordonnances et, plus tard, dans le code de lois publié
en 1780, le prince phanariote Alexandre Ypsilanti (1774-1782) décide la
création des tribunaux judiciaires spécialisés et régionaux, pour que les
habitants des villes et des villages puissent accéder facilement à la justice.
Les réformes administratives, conséquences de celles judiciaires, vont
vers la constitution des archives publiques où étaient centralisés les actes
recueillis et copiés dans des registres1, ce qui constitue le fondement
d’un vrai appareil bureaucratique - le moyen le plus efficace de renforcer
l’autorité de l’Etat sur ses sujets. De plus, par ses réformes, le prince
Alexandre Ypsilanti met les bases d’une profession qui apparaîtra au milieu
du XIXe siècle, celle de notaire : des fonctionnaires de l’Etat sont chargés
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de la rédaction et la transcription de tous les actes administratifs et
judiciaires dans des registres.

Mais, pour que l’application de ces innovations soit effective et
durable, on a besoin d’un cadre législatif solide et cohérent. C’est pourquoi
les ordonnances isolées (le 23 oct. 1775, le 8 juin 1776, le 9 juillet 1778,
le 27 février 1779, le 1 février 1780)2 d’Alexandre Ypsilanti sont reprises
et développées dans un code de lois (1780), où le prince a essayé de
réunir plusieurs systèmes de droit en application à l’époque en Valachie.
Sa politique législative sera reprise au début du XIXe siècle par le prince
Jean Caradja3.

Ce que toutes ces réformes ont en commun c’est l’acte écrit. La justice
s’appuie aussi sur les preuves écrites – actes de propriété, testaments,
etc. – lorsqu’il s’agit d’un conflit éclaté autour de la propriété4. Le bon
fonctionnement de l’administration dépend lui aussi d’actes écrits. C’est
pourquoi l’une de ces tâches est de conserver les copies des documents
privés dont les originaux sont soumis fréquemment aux caprices de la
nature, au hasard. La législation est mise sous le signe de l’écrit puisque,
en mettant à la disposition de la population un code de lois – qui voulait
être une synthèse du système pluriel de droit en vigueur jusqu’à ce moment
–, il n’était plus nécessaire à faire appel, à la fois, à l’autorité du droit
princier (des chrysobulles), du droit byzantin reçu (ius receptum) et, surtout,
à l’autorité des coutumes. Ainsi, le concept de « loi écrite de la terre »
(pravila pãmînteascã ) remplace progressivement celui de « coutume de
la terre » (obiceiul pãmîntului).

Pour conclure, la centralisation ne pouvait être réalisée que par un
appareil bureaucratique bien élaboré, capable de contrôler la vie dans
ses cadres institutionnels. Et quel était l’instrument le plus puissant et le
plus efficace, par lequel le pouvoir exerçait son contrôle, sinon l’écriture ?
Par le testament, les contrats de vente – achat, les actes de donation, les
actes civils en général, le pouvoir essayait d’assurer l’ordre social, géré
par un système juridique et législatif qui s’efforçait de fonctionner en
dépit de l’instabilité politique.

De plus, le testament constituait un moyen de soutenir la politique
d’assistance sociale du pouvoir. Dans une ordonnance donnée par le
prince phanariote Alexandre Ypsilanti en 1793, on exige que le
métropolite et les boyards qui gèrent la boîte de la pitié5 retirent tout le
patrimoine de ceux qui meurent sans successeurs pour les distribuer aux
pauvres et pour les messes de commémoration, un tiers6, de ceux sans
descendants, mais avec des collatéraux, tandis que ceux dont les
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descendants et les ascendants vivent sont libres à léguer par testament à
leur gré7.

L’Eglise. À la fin du XVIIIe et le début du XIXe l’autorité de l’église
sur le cadre officiel des relations familiales demeure incontestée. Elle
est l’instance médiatrice, à côté de l’autorité laïque, des conflits qui
dépassent les limites de l’espace privé8 et l’institution qui gère
l’administration des actes privés. Dans l’Abrégé de Règlements, publié
en 1714, le métropolite de la Valachie, Anthim d’Ibérie (Antim Ivireanul),
fut le premier à déclencher une réforme visant la compétence juridique
de l’Eglise, par la main mise sur deux actes essentiels dans le droit civil :
la liste de dot et le testament. Soixante cinq ans plus tard, son travail est
repris par le métropolite Grégoire qui remet en circulation les modèles
de la liste de dot et du testament élaborés par Anthim. Le moment choisi
pour réactualiser un tel type de document n’est pas dû au hasard ou au
dynamisme organisateur du métropolite. Il coïncide avec la période des
réformes d’Alexandre Ypsilanti, ce qui nous donne d’une part l’image du
rapport Etat – Eglise9 et d’autre part, de la manière dont le prince
comprenait de rendre efficaces ses projets, dans ce cas : imposer l’acte
écrit.

En même temps, l’Eglise s’intéressait directement au testament parce
qu’il était l’une de ses sources importantes de revenus. Mais lorsque
cette source s’avère insuffisante pour les besoins de l’Eglise, celle-ci
impose de nouvelles réglementations. Par exemple, Grégoire décidait
l’augmentation de la durée des messes de commémoration d’un an –
fixée en 1714 par Anthim d’Ibérie – à trois ans10. Cela signifiait que le
testateur avait l’obligation morale de se conformer à ce qui est appelé
dans les documents « la coutume chrétienne » ou tout simplement « la
coutume ». S’il ignorait les prescriptions de l’Eglise, il risquait d’être
sanctionné par la loi et de perdre aussi le respect des autres, obtenu en
tant que « bon chrétien » – la qualité la plus importante autour de laquelle
l’opinion publique se construisait.

Par conséquent, les exceptions venaient plutôt dépasser les limites de
la durée imposée par l’Eglise, afin de racheter plus de péchés et de
démontrer aux autres qu’ils (les testateurs) étaient « de vrais fils de l’Eglise
apostolique et toute-puissante de l’Est »11.

L’individu. Quant aux testateurs, leur motivation semble beaucoup
plus complexe et suppose un examen nuancé, qui prenne en compte
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plusieurs variables : l’éducation, l’appartenance sociale, l’état civile, le
sexe, l’attachement à l’Eglise, etc. D’une part, l’existence du testament
se justifie par la volonté12 de mettre en ordre les biens successoraux et
de désigner un ou plusieurs héritiers, ce qui correspond d‘ailleurs à la
définition que les projets ou les codes de loi lui donnaient à l’époque.
Par exemple, dans le Guide de la Loi 1652 (Valachie) – le testament est
« un contrat où, à sa mort, le testateur met en ordre ses biens qu’il partage
selon sa volonté »13; dans le Manuel de Donici (Valachie) – « c’est la
volonté libre écrite par laquelle, après sa mort, l’homme donne ses
biens »14; dans Le Code Caradja, 1818 (Valachie) – « c’est l’acte par
lequel le mourant met en ordre ses biens et désigne son héritier »15; Le
Code Calimach, 1816 (Moldavie) – « l’arrangement par lequel le testateur
lègue toute sa fortune ou une partie d’elle à une ou plusieurs personnes,
dans le but qu’elles la possèdent après la mort (du testateur) ; c’est
l’indication de sa dernière volonté, qu’il peut changer selon son gré, tout
le long de sa vie »16. D’autre part, le testateur s’approprie les
enseignements de l’Eglise qui voit dans l’acte de dernière volonté la
chance de se préparer à la mort et, par conséquent, de mettre en ordre
ses affaires de sorte que l’âme ne soit pas détournée de son ascension
vers le Royaume des cieux.

Le testament, en tant qu’acte d’histoire sociale, nous met souvent
devant deux tentations que nous dépassons à peine : de le considérer soit
comme un document très personnel, où les pensées les plus intimes et
les sentiments sont mis à jour, soit comme un acte juridique stéréotypé,
où l’individu ne fait que se conformer à une demande extérieure. Alors,
on peut se demander si la tentative de récupérer à la fois la vie intérieure
de chaque individu et la mentalité d’une époque n’est pas trop optimise
étant surtout un effet de notre besoin de comprendre à tout prix « l’autre »
dans son altérité la plus profonde. La reconstitution d’une image, d’une
vie et même d’un événement a besoin de tous les éléments qui ont participé
plus ou moins visiblement à sa production, de même que dans un puzzle.
Si l’un des éléments manque, on ne peut que deviner le résultat final.

Apparemment, on peut se contenter avec les détails que les testaments
donnent sur les histoires personnelles. Néanmoins, il faut se demander
pourquoi certains testateurs choisissent de fixer en écrits les morceaux
de leur passé, leurs souvenirs ? C’est la réponse au besoin intérieur de
faire le bilan de leur vie ou à une exigence formulée par la loi ? La lettre
de loi dit que, par testament, il est permis d’écarter de la succession les
parents proches à condition d’avoir une motivation développée de ce
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choix17. En effet, on s’aperçoit que les histoires personnelles ont une
destination précise : l’autorité juridique.

Il existe aussi l’attitude opposée à la tentative d’individualiser
excessivement le testament, c’est-à-dire celle de le réduire seulement
au formulaire type qui devrait être rempli par le testateur, un instrument
du pouvoir étatique et ecclésiastique à la fois, un moyen de domination
et de contrôle des sujets. L’individu se transforme, selon cette vision,
dans un simple pion qui se conforme aux exigences des autorités.

Pour conclure, on va essayer de concilier les deux interprétations
opposées du testament en disant qu’il est à la fois l’expression de la
volonté individuelle et celle d’une pression extérieure, aspect qu’on peut
saisir le mieux au niveau du discours même du testament.

Le testament nuncupatif : la mise en scène d’un discours

Qui parle, qui écrit, qui écoute ? Le testament oral est un acte
individuel, élaboré dans l’espace privé ou publique. Lorsque le testateur
est gravement malade, la rédaction de la dernière volonté se déroule à
la maison, autour de son lit de souffrance, mais toujours devant un public18

formé par les parents, les témoins, le pope confesseur, le rédacteur –
témoin, etc. C’est un cérémonial, un rituel de préparation à la mort19 où
l’idée de scénario semble très simple et chaque acteur a sa place bien
définie : le testateur est celui qui parle du début à la fin ; le confesseur,
les parents proches, les témoins – ceux qui écoutent et qui n’interviennent
qu’à la fin, en confirmant par leurs signatures les paroles du mourant et
la transcription fidèle du rédacteur. Ce dernier – celui qui écrit et qui
joue parfois le rôle de témoin – fait connaître sa présence par une signature
et par la formule standard : « j’ai écrit d’après son enseignement, en le
poursuivant mot à mot ».

Le scénario peut être enrichi par d’autres détails qui renforcent cette
image de rituel pré-funéraire et confirme la présence active du confesseur.
Par exemple, Anghel Nicolau, affaibli par la vieillesse, met en ordre ses
affaires par testament juste après avoir demandé à son confesseur la
communion20.

L’épilogue de ce rituel vient normalement quelques jours plus tard,
cette fois dans un cadre plus restreint, où il n’y a plus de témoins, rédacteur,
voisins, etc. Cela ne veut pas dire que l’espace privé n’est plus pénétré
par celui publique. Un représentant du métropolite arrive à la maison du
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testateur pour s’assurer que le malade a dicté sa volonté tout en étant
conscient et dans l’esprit de la loi21, pour légaliser le document et pour
le copier dans le registre de la Métropolie :

« Suite à l’ordre du saint père le métropolite, je suis allé chez X que j’ai
trouvé en bon état mental, assis sur une chaise et non pas allongé sur son
lit et je lui ai fait connaître la raison de ma visite. Ensuite, selon la coutume,
je lui ai demandé si le testament est écrit d’après ce qu’il a dit et il a avoué
que le document est fait selon son enseignement et sa bonne volonté, mais
seulement après avoir longuement réfléchi sur la mise en ordre de son
âme. Il m’a demandé lui aussi de vous montrer le document pour que
vous l’authentifiiez pour la paix de son âme »22.

Le couple testateur – rédacteur. Le discours du testateur est soumis
aux ingérences qui le modèlent selon les exigences de l’Eglise et de
l’Etat. Au moins deux personnes participent à la rédaction du testament :
l’auteur – qui désigne l’héritier et transmet par sa propre voix les
dispositions concernant ses biens, et le scribe – qui transforme et transpose
les mots du testateur dans un langage figé, qui met tout ce qui est dit
dans une forme conforme à la loi. Même si le dernier n’exerce pas la
fonction d’un vrai notaire, il est obligé de s’assurer que les conditions
légales réclamées par la rédaction de la dernière volonté sont remplies :
que le testateur ait l’âge réglementé par loi et qu’il soit dans toutes ses
facultés mentales. Pour renforcer l’idée que le document a été conçu par
une personne saine du point de vue mental, capable d’exprimer sa volonté
et sans aucune immixtion de l’extérieur, on emploie une formule standard
qui précède la signature du rédacteur : « j’ai écrit mot à mot, d’après
l’enseignement de X » ou qui accompagne la signature (autographe ou
pas) du testateur : « j’ai dit par ma voix », etc. En poursuivant la même
logique, en vue de personnaliser davantage l’acte juridique et de mettre
ainsi l’accent sur la volonté individuelle, le préambule et les legs pieux
et profanes sont rédigés à la première personne. Pourtant le style
impersonnel de l’énumération des biens distribués domine le document
quantitativement et cache souvent la voix de l’individu. Dans une
perspective assez grise, les nuances ne manquent pas toujours. En dépit
d’une forme figée qui est mise à la disposition du testateur, les contraintes
ne limitent pas d’une manière excessive sa liberté de s’exprimer. Au
contraire, l’autorité juridique encourage chaque détail capable de soutenir
et de plaider en faveur du choix d’un certain héritier, pour éviter ainsi les
possibles contestations des parents mécontents qu’ils soient écartés de la
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succession. Le testateur profite de la chance offerte pour raconter et se
raconter, en ajoutant parfois au simple bilan des biens mobiliers et
immobiliers le regard rétrospectif sur sa propre vie.

Théoriquement, le testateur est celui qui dicte ses dispositions et le
rédacteur ne fait qu’enregistrer fidèlement ce qu’il entend23. C’est une
« réalité » confirmée à la fin de chaque testament : « j’ai écrit d’après son
enseignement, en le poursuivant mot à mot ». Il est confortable de faire
confiance à l’affirmation, figée elle aussi, du rédacteur. Mais est-ce qu’elle
reflète réellement ce qui s’était passé ? La plupart des testateurs ne savent
ni lire, ni écrire et même pas signer. C’est pourquoi, il est difficile à
croire que, lorsqu’ils dictent leurs histoires de famille, le passage du
registre oral à celui écrit leur ait été accessible. Le passage de la dictée
à la transcription d’un message suppose des modifications essentielles
dans la présentation et parfois dans le fond de ce qui est transmis
oralement24. La forme, le style et la structure d’un message oral doivent
être adaptés, reformulés et réinterprétés pour l’écrit pour faire ainsi
économie de temps et d’argent. Des pensées, des souvenirs fragmentaires,
des sentiments contradictoires doivent être transformés dans un discours
cohérent où le passé se construit comme une justification capable de
soutenir la dernière volonté devant les autorités juridiques dont le rôle
était de la confirmer. En étant dans la plupart des cas des illettrés (sauf
quelques représentants de la grande noblesse), les testateurs n’avaient
pas à leur disposition les moyens qui leur aient permis l’élaboration d’un
discours claire, homogène et persuasif, adapté à l’écrit. En échange, le
scribe, soit-il fonctionnaire de l’Etat ou représentant du bas clergé possède
une certaine expérience25 dans la rédaction des actes privés qui lui donne
l’habileté de maîtriser le discours testamentaire.

C’est toujours par le biais du rédacteur que l’Etat et l’Eglise
interviennent dans les propos du testateur, notamment par l’exigence de
respecter les conditions imposées aussi bien par la loi écrite que par la
« coutume chrétienne », dont la synthèse est faite pour la première fois
par le métropolite de Valachie, Anthim d’Ibérie dans un modèle de
testament. Ce modèle, le plus utilisé dans la pratique testamentaire jusqu’à
la fin de XVIIIe siècle et repris en partie par tous les modèles qui l’ont
suivi, contient huit parties (voir l’Annexe) : 1) le préambule, qui comporte
certaines différences d’une variante à l’autre26, est quasiment religieux ;
il comprend les thèmes les plus connus des sermons d’enterrement, qui
sont des topoï aussi dans les testaments occidentaux : le péché originel
qui a privé les gens d’immortalité, l’irréversibilité de la mort, l’incertitude
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du moment où elle arrive27, le pardon demandé à Dieu et à l’autrui, etc.;
2) rendre la dot de l’épouse et disposer pour le payement des dettes;
3) les legs pieux sont parmi les plus riches sources des revenus pour
l’Eglise ; 4) la distribution des biens patrimoniaux et acquis, mobiles et
immobiles entre les héritiers et les légataires ; la désignation de l’héritier
est obligatoire et transpose le discours législatif où l’autorité laïque se
joint à celle de l’Eglise qui souligne l’idée de paix entre tous les membres
de la famille ; 5) l’affranchissement des esclaves – expression de la charité
chrétienne et de la politique d’Etat ; 6) la validation par les témoins et
l’attestation que les dispositions testamentaires transposent fidèlement
la volonté de leur auteur – formule juridique qui renvoie au discours
juridique laïque ; 7) la malédiction qui, par sa forme par et par son contenu
religieux, représente en fait une formule juridique de protection de la
validité de l’acte, formule adoptée aussi par la chancellerie du prince ;
8) les signatures du testateur, des témoins, du rédacteur. Au-delà des
aspects formels du document, le rédacteur, en tant que gardien de la loi,
veille que l’ordre successoral réglementé par les codes de lois soit
rigoureusement respecté.

Le confesseur, les témoins et les parents. Le rédacteur n’est pas le
seul qui met en oeuvre le discours de l’Eglise. Le confesseur joue lui
aussi un rôle important dans la décision du testateur en l’obligeant de
remettre en question sa conscience. Il arrive que les conséquences de
son influence ne visent pas uniquement la piété personnelle, mais aussi
bien ses relations avec les parents. En s’appuyant sur la morale du pardon,
les conseils du confesseur encourageaient le testateur d’oublier les
querelles avec les siens et de demander à ceux-ci de prier pour son âme.

Les témoins et les parents présents ont à leur tour un mot à dire au
moment de la rédaction du document. On ne voit pas toujours de traces
qui reproduisent ce qu’ils disent (sauf les signatures) ou qui traduisent
leurs gestes. Cela n’efface pas l’importance des spectateurs. L’influence
est l’un des effets de leur présence, même si celle-ci échappe souvent
aux documents. Désormais, on le retrouve partiellement dans les tribunaux
où les conflits successoraux sont mis en scène. Quelles sont les
accusations ? Pour bénéficier d’une part d’héritage plus grande que la loi
leur permettait, certains parents présents à l’élaboration du testament
ont profité de la faiblesse du mourant et de la cupidité des témoins, des
représentants de l’Eglise ou des juges. Comment savoir si les reproches,
expression du mécontentement des parents écartés de la succession,
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sont-ils fondés, « vrais » ? Bien évidement chaque acteur du conflit défend
sa « vérité ». La justice est la seule qui peut trancher la question.
Désormais, la réponse qu’elle donne se matérialise rarement par un verdict
parce que : 1) l’instabilité politique, c’est-à-dire le changement fréquent
des princes, a des effets sur le système judiciaire et 2) le but est d’arriver
à un accord entre les parties du conflit et non pas donner un verdict. Ce
sont des raisons pour lesquelles un tel procès se déroule pendant plusieurs
années et dont les traces documentaires ne se retrouvent pas toujours.
Par conséquent, les indices qui nous parviennent nous permettent de
prendre en compte juste les situations hypothétiques, non pas des
« réalités » sociales.

Alors, ce que le testateur dit exprime sa volonté de même que son
rapport avec l’Etat, l’Eglise et avec le milieu dont il est issu. Il représente
un « fil » qui doit se relier à d’autres pour pouvoir former un « filet » :

« Toutefois, ni l’ensemble de ce réseau, ni la forme que prend chacun des
fils ne s’expliquent à partir d’un seul de ces fils, ni des tous les différents fils
en eux-mêmes ; ils s’expliquent uniquement par leur association, leur
relation entre eux. Cette relation crée un champ de forces dont l’ordre se
transmet à chacun des fils, et se transmet de façon plus ou moins différente
selon la position et la fonction de chaque fil dans l’ensemble du filet. La
forme du filet se modifie lorsque se modifient la tension et la structure de
l’ensemble du réseau. Et pourtant, ce filet n’est rien d’autre que la réunion
de différents fils ; et en même temps chaque fil forme à l’intérieur de ce tout
une unité en soi ; il y occupe une place particulière et prend une forme
spécifique »28.

Autrement dit, le comportement et le mode de penser de l’individu se
construisent en permanence en relation avec l’extérieur ; ils sont inscrits
dans un réseau de relations

« qui confère à l’homme sa nature spécifique, celle d’un être social, un être
qui a besoin de la société des autres hommes »29.

Faire son testament devant Dieu

Fait devant Dieu et devant les témoins, le testament est « la mise en
ordre chrétienne des affaires terrestres autant pour le profit de l’âme que
pour le rangement de ceux qui restent ici, dans le monde ». Plus que la
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manifestation de la volonté propre il signifie l’acceptation de la volonté
divine, c’est-à-dire le devoir de tout chrétien qui poursuit le
commandement divin plutôt que son propre jugement. Donc, avant d’être
un acte juridique, le testament est un geste profondément spirituel, une
stratégie de racheter les péchés, comme certains documents – olographes
cette fois – le témoignent : « accablé par les fardeaux de mes péchés, je
fais ce testament pour le bien de mon âme, pour la soulager »30.

Le préambule : une analyse du langage figé

C’est dans le préambule que l’Eglise dévoile le sens qu’un testament
a pour un bon chrétien :

« Lorsque notre ancêtre Adam, conduit par le diable, désobéit au
commandement créateur de vie de Dieu, nous, tous ses descendants,
sommes devenus d’immortels mortels et nous sommes destinés à la mort
à l’heure que nous ne connaissons pas et nous n’attendons pas. C’est
pourquoi chaque chrétien a le devoir d’être toujours prêt pour ce voyage
et de mettre ses affaires en ordre tout comme un bon économe »

ou

« lorsqu’on a désobéi au commandement de Dieu, l’humanité a été écartée
de l’héritage des cieux. Mais pour que le mal ne soit pas immortel, Dieu a
ordonné le passage de ce monde éphémère vers la vie éternelle et vers
l’héritage du Paradis que l’on avait perdu ».

Pour résumer, ce que chacun doit faire par son testament est de préparer
son voyage vers le Jugement dernier afin qu’il soit digne de récupérer
l’héritage des cieux.

Dans une analyse des représentations ayant comme point de départ
les testaments, le préambule standard pose plusieurs questions : si
l’interprétation du langage figé a une importance au niveau d’une
communauté, comme celle des bucarestois, ou pour chaque individu à
part. Est-ce que les préambules ou les formules figées résonnaient-ils
d’une manière quelconque dans la conscience des gens ou ils étaient
vidés de tout leur contenu ? Ce sont des questions auxquelles on va essayer
de répondre par la corrélation de plusieurs types de documents pour
identifier un certain discours dans des situations différentes, sans toutefois
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l’isoler. Je vais essayer par exemple de saisir comment l’idée du salut
est-elle formulée dans les préambules des testaments et des donations,
dans les canons, l’homilétique, etc., et comment est-elle vécue par
l’individu.

Comment racheter ses péchés ? Après avoir jeté un coup d’œil sur
environ 300 testaments, nous nous sommes aperçu que la préparation
annoncée au début consiste en trois éléments présentés eux aussi sous
une forme figée : les messes de commémoration, les actes de charité et
le pardon. C’est pourquoi nous avons choisi de suivre dans notre enquête
ces trois éléments : comment sont-ils formulés dans le discours de l’Eglise
et comment se reflètent-ils dans la vie des individus.

Réglementée par les canons, la commémoration des morts31 constitue
le fondement de tout un imaginaire de l’au-delà qui justifie la prière des
vivants32, leur médiation pour la rémission des péchés. Pour que ces
canons soient convaincants et, par conséquent, respectés ils sont souvent
l’épilogue d’une histoire33. On va abréger l’histoire des messes faites
pour les morts le 3e, 9e et 40e jour, sans toutefois empiéter sur la rencontre
temporelle des morts et des vivants34.

Le temps linéaire d’une vie sur Terre s’arrête au moment de la mort.
Séparée d’un corps « supporté pendant la vie comme un vêtement usé et
impropre », l’âme suit son chemin vers l’autre monde. Par contre, le corps
se désintègre en attendant dans son tombeau les retrouvailles avec son
âme à la fin du monde. La désintégration du corps et le voyage de l’âme
se déroulent parallèlement dans le cadre d’un temps liturgique linéaire
marqué par les messes de commémoration : le 3e, 9e, 40e jour après la
mort. C’est une temporalité qui touche à la fois le corps et l’âme, ayant
des conséquences tout à fait opposées ; pour le corps, chaque contact
avec le temps signifie une étape vers la désintégration : le troisième jour
le visage commence à perdre ses traits, s’altérer, à pourrir ; le neuvième
– commence la corruption du corps entier et le quarantième – le cœur se
décompose lui aussi. En échange, le voyage qui traduit la naissance
purificatrice de l’âme dure 40 jours en traversant trois étapes35 : 1) Lors
de la séparation du corps, l’âme reste sur la Terre pendant deux jours en
visitant sa maison et ses proches pour que, finalement, il soit présent à
l’enterrement de son propre corps. Le troisième jour c’est la première
comparution de l’âme, accompagnée par des anges, devant le Juge
suprême, instant qui justifie la première messe de commémoration le
troisième jour après les funérailles. 2) Le neuvième jour il arrive de
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nouveau devant le tribunal céleste, après avoir visité, dans la compagnie
des anges, l’endroit habité par les saints, occasion pour célébrer la messe
du 9ème jour et pour distribuer aussi l’aumône. 3) Durant le temps qui
reste jusqu’au 40ème jour, l’âme monte au Paradis et descend dans l’Enfer
pour voir ce que pourrait l’y attendre, en revenant devant Dieu pour le
verdict.

Une autre variante du voyage de l’âme, qui circulait à la fin du XVIIIe
siècle dans les sermons funèbres ou dans les textes religieux connus sous
le titre de « L’histoire de l’âme juste » et « L’histoire de l’âme pécheresse »
ou de « L’enseignement pour la bonne âme et pour l’âme mauvaise »36,
remplace l’étape où l’âme du trépassé quitte définitivement le monde
des vivants pour passer l’examen des 24 douanes célestes (chaque douane
correspondant à un certain péché) surveillées par des diables. A la fin de
cet intervalle on officiait la messe du 9ème jour.

Pourquoi met-on le voyage de l’âme vers le Jugement dernier dans le
cadre du temps liturgique ? Parce qu’il construit une dynamique, un rythme
qui définit le lien entre les vivants et les morts37, qui permet la
transgression d’une séparation que nous faisons entre le religieux et le
profane, entre le temps historique linéaire, le temps cyclique, etc. L’image
du voyage n’est pas juste une métaphore, mais une « réalité ».

Néanmoins, au Jugement dernier, les messes de commémoration
étaient un argument faible s’il ne s’appuyait sur un savoir-vivre et donc
sur l’art de bien mourir38.

Ce n’est que par la mort que les vrais fils de l’Eglise reçoivent la vie
éternelle. L’entrée par baptême dans la communauté des chrétiens ne
suffit pas pour que quelqu’un soit considéré digne de l’héritage des cieux.
Ainsi, l’identité que le chrétien acquiert par l’union avec Dieu dans le
Saint Esprit représente le fondement sur lequel il bâtit sa condition
d’héritier, condition qui ne sera pas accomplie qu’à sa mort. Le baptême
et la mort sont les deux frontières essentielles de sa vie et l’intervalle
entre elles – une préparation ininterrompue, car même si l’héritage de
Dieu est accessible à tout chrétien, il ne lui revient pas automatiquement,
il doit être obtenu par une vie exemplaire, il faut le mériter.

En effet, la renaissance spirituelle par la mort n’est pas implicite à la
condition chrétienne, c’est l’aboutissement d’un voyage initiatique pour
lequel le fidèle doit préparer « ses vivres pour les temps dangereux, à
savoir la confession, la prière, le jeûne, la charité et l’amour »39. On a
ici les éléments indispensables au salut individuel qui apparaissent assez
tôt dans la littérature religieuse et non seulement. Par exemple, dans Les
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enseignements de Neagoe Voïvode pour son fils Théodose, l’accent se
met sur la charité qui a pour but la rémission des péchés40. Désormais,
elle n’a pas de sens sans le jeûne, la prière et « d’autres vertus pures »41.
Un siècle plus tard, Anthim d’Ibérie montre le rôle que chacune de ces
conditions a dans le voyage vers le salut. Par exemple, par la charité on
« apprivoise Dieu », puisque à ceux qui auront pitié des pauvres, étrangers,
malades ou emprisonnés Dieu leur rendra la miséricorde. Le don doit
être offert seulement « en larmes, au cœur brisé et sans pensées
malhonnêtes », autrement il ne sera pas reçu. Par la confession « nous
lavons nos péchés, en avouant devant nos confesseurs […] et en nous
culpabilisant nous-même, sans culpabiliser les autres ». Par la prière « nous
demandons à Dieu le salut de notre âme qu’Il nous en donnera » et par le
jeûne « nous rendons notre corps plus léger, nous purifions notre esprit et
notre âme exulte pour que le don de Dieu descende sur nous »42

En tant que première condition du salut, l’amour du prochain trouve
son expression dans le pardon. Son absence rend inutile tout effort de
racheter les péchés, y compris l’idée de préparation, la chance de bien
mourir, car « si nous ne sommes pas en paix et amour avec nos frères, ni
notre prière, ni le jeûne, ni l’offrande, ni la mort ne seront pas reçus ».

L’accès à la miséricorde divine dépendait essentiellement de l’amour
du prochain. Si l’on permet à la colère s’installer au cœur, envahir l’esprit,
il est impossible à concevoir l’existence dans une vie dont la raison
d’être est l’amour. Pour « parler à Dieu par la prière », on ne peut pas
utiliser un autre langage que l’amour, car la prière « veille sur la pureté,
arrête la colère, empêche la vanité ». Ni le jeûne ne peut purifier sans
qu’il vienne sur un fonds de paix intérieure, de réconciliation avec le
prochain.

Pour pouvoir poursuivre toutes les conditions du salut, la solution idéale
était la vie monastique. Après avoir fait le testament qui scelle la
séparation de la vie profane, celui qui a choisi la mort dans le monde
dédiait toute sa vie à la confession, à l’amour, à la prière et au jeûne. Il
s’approchait ainsi, plus que les autres, de l’héritage céleste.

Une telle manière de vivre s’avère difficile à concevoir pour le pécheur
ordinaire. C’est pourquoi il trouvait dans la prière des moines la façon la
plus certaine de racheter ses péchés. Au don spirituel reçu sous la forme
de prière, le fidèle doit répondre par l’amour dans sa forme la plus noble
– la charité. La plus valorisée par le testament de même que par l’acte
de donation, la charité se présente comme une dernière chance pour le
mourant de comparaître honorablement devant le tribunal céleste du
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Jugement dernier. Mais pour que ses bienfaits soient pris en considération
par son Juge, il doit prouver d’abord son amour du prochain en se
réconciliant avec lui :

« Aussi, si tu offre ton présent à l’autel et si tu te souviens que ton frère à
quoi que ce soit contre toi, laisse là ton présent devant l’autel et va d’abord
te réconcilier avec ton frère » (Matthieu, 5 :23).

Demander pardon à Dieu et à l’autrui c’est l’étape essentielle de la
préparation, qui prend corps en deux moments : la confession43 et
l’extrême-onction qui précèdent parfois le testament et la formule de
pardon formulée au début du testament, en fait dans son préambule.

La miséricorde de Dieu et le pardon d’autrui. Pour ne pas être surpris
par la mort, chacun doit observer le rite du pardon :

« Je prie avant tout Dieu le Miséricordieux qu’Il me pardonne mes péchés
innombrables que j’ai faits en tant qu’homme vivant dans ce monde. De
même, je prie tout chrétien que j’ai offensé de me pardonner et moi, je leur
pardonne toutes les offenses et tout le mal qu’ils m’ont fait ».

Le pardon d’autrui ne s’inscrit pas dans une logique de la réciprocité
puisque la réconciliation n’est pas un objectif en soi, mais la condition
essentielle pour que son « voyage » dans l’au-delà soit possible et pour
que Dieu, en lui pardonnant tout comme il a pardonné à son prochain,
« reçoive son âme ».

Ce qui se présente comme un échange44 entre deux acteurs sociaux,
donc un rapport horizontal, se construit en fait comme une relation
verticale de l’un d’entre eux avec Dieu. On crée ainsi un schéma ou
chacun est un intermédiaire dans la relation de l’autre avec la divinité.
Ainsi, le rapport coupable – victime ou faute – pardon est poussé sur un
plan secondaire.

Dans cette relation, le pardon n’est pas précédé d’un aveu, les fautes
ne sont pas nommées et déterminées dans le temps. Commises
volontairement ou pas, elles proviennent d’une vie conçue dans le péché ;
c’est-à-dire la faute devient dans cette perspective l’équivalent du péché,
en définissant plutôt une condition, celle du mortel, qu’un évènement.
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En tant qu’acte de discours, le pardon est unidirectionnel puisque
c’est par l’invocation qu’on construit le rapport faute – pardon et non pas
par le dialogue. Même si la logique de l’échange semble fonctionner, la
demande et l’offre du pardon ne sont plus mises face à face, elles ne se
confrontent plus45, mais elles vont dans la même direction, vers la
rémission des péchés. Le pardon ne vient pas comme réponse à une
offense, il est au contraire un rituel, partie de la préparation pour la mort
rédemptrice. En s’assumant à la fois la position du coupable et de la
victime, le testateur demande pardon sans attendre une réponse46 et
pardonne sans qu’on le lui demande.

Alors on se pose la question : la ritualisation du pardon amplifie-t-elle
la force de la parole ou, par contre, l’affaiblit ? D’une part, la
standardisation du discours diminue la spontanéité de l’absolution en
tant que réponse et de l’autre part, cette force du pardon s’affermit par le
choix d’un moment limite : la séparation du monde, de la maison, de la
famille. Ainsi s’explique aussi l’autorité de « la parole sur le lit de la
mort » où les paroles viennent de l’au-delà de la mort comme on va voir
par la suite.

Le même rituel du pardon apparaît dans les sermons, en particulier
dans les soi-disant « pardons aux trépassés », dont une forme plus courte
se retrouve dans le service d’enterrement et dans la littérature religieuse
populaire (les plaintes funèbres)47. C’est un échange de pardon entre le
défunt et ceux qui participent aux funérailles, un dialogue imaginaire
mis en scène par les popes officiants. Ce sont soit les réponses à une
demande non-exprimée, soit un dialogue imaginaire entre les participants
aux funérailles et le défunt, dialogue mis en scène par le pope officiant.

En tant qu’intermédiaire entre les deux mondes, le pope est le seul
qui a l’accès à l’invisible. Il rend les gestes et la voix du défunt sensibles ;
il ne raconte pas une histoire, mais il traduit, en tant que témoin et
garant de la vérité ce qu’il voit et ce qu’il entend du défunt :

« Maintenant, par sa bouche fermée, il prie en disant : ‘Oh, mes chers fils
ou mes chères filles, rapprochez-vous et entourez votre père ou votre
mère et embrassez-moi pour la dernière foi ! […] Dès aujourd’hui vous ne
verrez plus mon visage et vous n’entendrez plus ma voix’ »48.

« Ensuite, il se tourne vers ses fils et filles et leur dit tout chagrin […] : ‘Chers
fils vous voyez ma souffrance […]’ »49.
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Le pope fait rapprocher les deux mondes, spirituel et matériel et pour
quelques instants, il arrive même à franchir la frontière d’entre eux car,
par la voix et les gestes du défunt, la réalité visible est imprégnée par la
réalité invisible et les yeux « de la foi » prennent la place des yeux
charnels. On devient ainsi le témoin de la présence d’une absence.

La rhétorique funèbre légitimait ainsi la communication entre les deux
mondes et réalités. Mais, par rapport au testament, elle ne s’appuie pas
sur un échange de pardons parce que, par « sa bouche fermée » et donc
par la voix du pope, l’âme du mort n’accorde pas le pardon à ceux
présents aux funérailles, mais il leur demande : « pardonnez-moi pour
que je sois pardonné devant Dieu ». Ainsi la relation verticale est
privilégiée, relation où les vivants jouent bien évidemment le rôle
d’intermédiaires.

Mais, le préambule du testament ou les pardons aux trépassés
reflètent-ils une réalité où les conflits trouvent leur solution dans le pardon ?
Est-ce que les testateurs sont sensibles aux préceptes de l’Eglise ? Comment
s’approprient-ils l’art de bien vivre et de bien mourir, en poursuivant le
chemin vers leur salut ? Sont-ils prêts à renoncer à la vengeance et à
pardonner sincèrement pour le bien de leur âme ?

La pratique du pardon. Le testament n’est pas une forme de catharsis,
un aveu des propres péchés, mais l’espace d’une culpabilité qui rend
légitime la sanction, l’espace où on raconte les injustices que l’on a dû
supporter. Ce travail de la mémoire ne s’accomplie pas toujours par une
conciliation. Si par le pardon rituel du préambule le testateur s’assume
la condition de coupable aussi bien que celle de victime, dans le contenu
même du document, il garde plutôt la posture de victime d’une injustice,
position qui lui donne le droit d’invoquer la justice divine ou de s’adresser,
par une plainte, aux autorités judiciaires.

On ne s’occupe pas pour instant du conflit judiciaire en général, mais
du cas particulier des plaintes formulées par les parents contre leurs propres
enfants, ce que dans l’historiographie occidentale s’appelle « lettres de
cachet »50.

Après avoir partagé par testament son patrimoine entre ses deux fils,
le petit boyard stolnic Stroe revenait plus tard sur sa décision. A cause
des nombreux chagrins que son fils aîné lui avait provoqué le dernier
temps, il l’avait déshérité et maudit. La malédiction avait la signification
d’un déshéritement spirituel qui accompagnait l’annulation des droits du
fils à la succession ou, autrement dit, l’acte de déshériter était la
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conséquence matérielle de la malédiction. Son père avait nié ainsi le
lien le plus profond d’entre eux, le sang. La prononciation rituelle de
l’imprécation remplace le lien de sang par un autre lien profondément
négatif – « lié sous la malédiction des parents » –, qui empêche le
déroulement naturel de la vie. Constantin croyait que sa pauvreté était
exclusivement l’effet de la malédiction de son père :

« Puisque je n’ai causé à mon père que des chagrins, il m’a maudit, de
sorte que je ne peux plus retrouver ma place dans le monde, je suis tombé
dans un mauvais état et pauvreté, après avoir détruit la dot de mon épouse.
Maintenant nous sommes restés, avec nos quatre enfants, sans un toit qui
nous abrite »51.

Finalement, le père se laisse convaincre par son fils qui, pour lui
montrer sa bonne foi, fait appel aux témoins qui confirment sa promesse
qu’il ne le décevra plus jamais. Il enlève sa malédiction en lui accordant
son pardon et sa bénédiction. Derrière l’apparence du rituel d’exclusion
se cache une réalité plus pragmatique. Incapable d’entretenir par ses
propres forces une famille nombreuse, Constantin avait besoin d’un appui.
Son père n’était pas aussi naïf pour imaginer que les choses vont mal à
cause de la malédiction et que la promesse est la preuve de la
transformation du fils qu’il deviendra d’un jour à l’autre un chef de famille
responsable, travailleur et honnête. Sans être forcément touché par la
promesse du fils repenti, Stroe lui pardonne en pensant à ses petits-fils
affectés par l’irresponsabilité de leur père. C’est pourquoi il choisit une
solution qui soit salutaire surtout pour les enfants : le père, probablement
déclaré irresponsable, est mis sous tutelle sans le droit d’utiliser à son gré
l’héritage, mais seulement de retirer périodiquement une somme pour
nourrir et élever les enfants, qui seront d’ailleurs les vrais bénéficiaires
de la part d’héritage qui revenait à leur père.

Dans ce cas, le pardon est une réponse à une offense, ce qui met en
fonction un mécanisme différent de celui du pardon rituel, un pardon qui
suppose un échange entre deux «partenaires» et qui se résume ainsi :
culpabilisation, dénonciation en justice, sanction civile (déshéritement)
ou pénale, l’aveu, la promesse et le pardon.

Sous un autre regard, la dénonciation des parents (du père en particulier)
donne la mesure de l’autorité qu’ils exerçaient sur leurs enfants même si
les deniers s’étaient émancipés de la tutelle du père (patria potestas) au
majorat ou au mariage.
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Le document choisi comme exemple renvoie à l’histoire dramatique
d’un héritage. C’est l’acte d’un fils repenti :

« Puisque mon père voyait que je menais une vie d’ivrogne et de pécheur,
en l’offensant souvent, il a déposé une plainte contre moi devant sa Majesté
Niculaï Voïvode Muruz […]. Après une enquête avec des témoins, on a
prouvé par l’anaphora les mauvaises actions que j’avais commises et on
m’a privé de l’héritage paternel. Au lieu de corriger ma vie et changer mes
habitudes, j’ai continué à faire comme avant, en me soûlant souvent. De
plus j’ai déposé moi-même une plainte contre mon père […]. Mais après
avoir vu, la deuxième fois, l’anaphora que j’ai mentionnée, ils ont décidé
de me mettre en prison pour trois ans. Moi, j’ai reconnu mes fautes et j’ai
prié mon père de me pardonner et de me rendre l’héritage. Dans sa
miséricorde, il m’a accordé son pardon et un magasin, dont je suis devenu
le propriétaire. C’est pourquoi, je lui obéirai désormais et j’abandonnerai
mes mauvaises habitudes. Je n’oserai plus l’offenser et j’exercerai le métier
qu’il m’a appris » 52.

En poursuivant en grandes lignes le même schéma que l’on a identifié
au cas précédent, la succession des étapes se modifie ; à la dénonciation,
à la culpabilisation et à la sanction ne suit pas l’aveu et la promesse,
mais la réitération du conflit par une plainte, venue cette fois de la part
du fils pour qu’il regagne son droit à la succession, plainte qui retourne
en échange contre lui. En jouant au début la victime, il redevient à sa
posture initiale de coupable passible de peine. Sous la contrainte de la
sanction pénale il change entièrement son attitude, en faisant son acte
de pénitence (l’aveu)53 destiné à son père, acte qui va avoir l’effet attendu
par la justice : le pardon et la validation de ses droits filiaux.

En effet, le procès ne finit pas par l’exécution de la sentence. En
échange on arrive à l’accord entre les deux parties, accord dont la
négociation est conduite par l’instance judiciaire, en traduisant en termes
laïques le pardon prêché par l’Eglise.

Cependant, un conflit n’aboutissait pas toujours à une réconciliation
comparue ou pas devant le tribunal. Qu’est-ce qui se passe quant il n’y a
plus une autorité médiatrice ? Bien évidemment, l’idée d’un accord se
pose autrement.

Ivancea delibaºa ne peut plus pardonner. Son fils, Dumitrache, qu’il
a élevé, nourri et aidé à se marier, est prodigue, voleur et adultérin.
Après chaque faute il lui pardonne, même s’il est obligé lui-même de
fuir devant ceux qui poursuivaient son fils pour le tuer pour ce qu’il leur
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avait volé. En dépit de tous ses efforts de corriger son fils, le père n’a
obtenu qu’ingratitude et mépris, ce qui le détermine de le déshériter. S’il
ne peut plus sauver son fils, il ne lui reste que sauver son propre âme ; il
lègue par testament tous ses biens au monastère pour l’enterrement, les
donations, les commémorations54.

Cette fois, le déroulement du conflit montre une succession différente
des étapes qui exclue le moment où le coupable s’assume la
culpabilisation et répond par un aveu. Il n’y a plus une confrontation de
deux actes de discours ; le testateur est la victime qui accuse et pardonne
constamment. Toutefois, à un moment donné, l’acte de pardon, considéré
par son initiateur sans effet pour la solution du conflit, s’arrête en étant
remplacé par la sanction, concrétisée par le déshéritement. Bref, le
schéma serait le suivant : culpabilisation-pardon-culpabilisation-pardon-
culpabilisation-sanction.

Un troisième modèle que l’on propose renvoie à la miséricorde de
Dieu dans le rapport horizontal entre les acteurs d’un conflit. La référence
à la divinité ne donne pas une impulsion à la réconciliation avec l’autrui,
mais d’une manière ambiguë, vient substituer le pardon que l’individu
n’a plus la force d’accorder. Maria, la veuve de Bogdan le tisseur, avait
doté sa fille, lui avait offert des cadeaux, elle avait fait tout ce qu’une
mère devait faire pour son enfant. Mais ce qu’elle reçoit en échange
n’est que le mépris de sa fille et son beau-fils

« au lieu de m’aider à ma vieillesse, elle avec son homme m’ont causé que
des chagrins et ils m’ont battu […]. Je dis seulement que Dieu leur
pardonne »55.

Ce n’est pas par hasard que j’ai choisi les conflits parents – enfants
puisqu’ils supposent parfois un enjeu important : l’héritage et
éventuellement le nom de la famille, surtout dans le cas des boyards,
mais aussi puisque la position des enfants par rapport aux parents est plus
complexe que l’on présume. On peut se demander si le paradigme
chrétien du pardon d’autrui incluait aussi les parents proches ? En principe,
oui, comme on déjà vu dans les « pardons aux trépassés » où on s’adresse
successivement à l’époux ou épouse, aux enfants, aux frères et sœurs,
ensuite aux autres parents, aux amis et voisins, etc.

A la fin du XVIIe siècle, Le Guide de la loi formulait la doctrine de la
piété filiale selon laquelle les parents sont pour leurs enfants les
représentants de Dieu sur Terre. Dans cette posture ils pouvaient agir en
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vertu de la puissance que Dieu leur délègue. C’est pourquoi, le testament
pourrait être considéré non seulement un acte de volonté, comme le
droit romain le définie, mais aussi un acte de justice qui prend comme
modèle la justice divine. En effet, le testament donne au parent le droit
de changer même l’ordre successoral et, donc, la liberté de s’arroger le
rôle de juge. Tout comme le Père de tous les chrétiens, il décide lequel
d’entre ses descendants, mérite et lequel ne mérite pas son héritage ;
ceux qui obéissent à la volonté divine et, par conséquent, aux parents
sont bénis et ceux qui les ont quittés à leur vieillesse, qui les ont traduits
en justice, ou les ont maltraités sont maudits. Le jugement des parents
sera scellé par le Jugement divin, puisque Dieu « écoute le père et la
mère et Il leur respecte la volonté et satisfait leur demande »56.

Donc, les parents avaient la liberté de ne pas pardonner à leurs enfants,
de les sanctionner sans compromettre le destin de leur propre âme, car
leur geste était légitimé par la doctrine de la piété filiale et donc de la
volonté divine.

Pour conclure, même si pour l’Eglise il y avait une seule façon de
résoudre un conflit : le pardon, et une seule façon de pardonner, les gens
imaginaient de vraies stratégies de contourner le pardon sans toutefois
affecter le destin de leur âme dans l’au-delà. Ils accordent leur pardon à
tous ceux qui les ont offensés, moins à ceux dont les offenses heurtent le
plus : les enfants.

La Charité. La charité est la clef qui sert à ouvrir pour chacun les
portes du Paradis. Le bon chrétien « espère non seulement le repos de son
âme dans la vie éternelle, mais il gagne aussi, dans cette vie passagère,
ce qu’il attend du Sauveur, selon Sa vraie promesse de l’Evangile :
‘Heureux ceux miséricordieux, car ils obtiendront la miséricorde’ »
(Matthieu, 5: 7)57. C’est ainsi que les actes de donation, dans leur
préambule, définissent la charité.

Nous n’allons pas nous arrêter sur la définition de la charité, sur ses
pratiques politiques et sociales de la charité58. Nous avons choisi
seulement de voir comment elle se transforme dans la pratique
testamentaire.

La logique du geste charitable reproduit en grandes lignes celle du
pardon : celui qui pardonnera à l’autrui sera à son tour pardonné par
Dieu : « pardonne pour que tu sois pardonné ». L’autrui – bénéficiaire des
donations – joue le rôle d’intermédiaire59 dans la relation du testateur
avec la divinité. En échange d’un don matériel on reçoit un don spirituel,
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sous la forme de l’invocation d’un pauvre qui se réduit d’habitude aux
mots rituels : « Que Dieu lui pardonne ! » ; la prière d’un ou des popes
officiants pendant la célébration de la liturgie ou la prière des moines60.

Les actes charitables s’adressent aux pauvres. Mais qui sont-ils les
pauvres préférés par les testateurs ? Les filles à marier, les veuves, les
enfants, les pauvres de la famille, mais aussi les églises pauvres, les
monastères, les hôpitaux (surtout ceux pour les étrangers, pour suivre le
modèle abrahamique de l’hospitalité). Toutefois, les moines en tant que
pauvres exemplaires et spécialistes de la prière (perpétuelle) sont les
privilégiés, car la plupart des biens et de l’argent destinés au salut de
l’âme vont vers les monastères qui avaient adoptés la règle de Paisie
Velicikovski : Cernica, Cãldãruºani, Poiana Mãrului, Tigãneºti, etc.

Les intermédiaires de la charité. A part les pauvres il y a une autre
catégorie d’intermédiaires qui font parvenir la donation du testateur
(donateur) au bénéficiaire (donataire) : les exécuteurs testamentaires. Qui
sont-ils ? Ils sont des parents, souvent l’héritier lui-même, les amis, les
confrères (s’il s’agit des marchands ou des artisans), des représentants de
l’Eglise (les plus hauts dans le cas des boyards).

Le testateur accorde beaucoup d’attention à la façon dont ses
dispositions concernant les pauvres seront accomplis. Leur sélection
devrait être stricte et sa comptabilité dûment respectée, car le nombre
élevé des personnes qui recevaient de l’argent a son équivalent en prières
et signifie donc plus de chances de bien comparaître au Jugement dernier.
Si le même montant va vers moins de pauvres qu’il avait prévu, la force
de la prière, donnée par sa quantité, affaiblie. C’est pourquoi, les testateurs
les plus scrupuleux et les plus aisés choisissent aussi des figures importantes
de la hiérarchie ecclésiastique pour surveiller la mise en pratique de leur
volonté et pour aider les exécuteurs testamentaires par leurs conseils.

Pour mettre en pratique ses dispositions, le testateur n’oublie presque
jamais de nommer une personne que soit de tout confiance et « avec la
crainte de Dieu ». Néanmoins, les parents les plus proches sont préférés
pour une telle tache : la mère, le père, l’époux ou l’épouse, les fils, le
frère, plus rarement la fille ou sœur mariée, car elles sont entrées dans
une autre famille.

Dans le milieu urbain qui devient l’espace de la famille nucléaire, un
milieu où la famille élargie, à cause de la mobilité sociale, ne peut qu’à
peine se retrouver, l’individu demeure souvent seul. A ce moment, il
cherche des solutions à la solitude, mais surtout à l’éventualité sombre
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de ne pas avoir, après sa mort, quelqu’un « qui se soucie de son âme »
par des actes de charité et par les offices pour les morts. Sultana, d’après
ses dires, choisit de se remarier pas nécessairement pour remplir la place
vide auprès d’elle, mais de peur qu’à sa mort tout ce qu’elle avait
s’évanouira et que personne ne « se soucie de son âme ». Lorsque sa
tentative s’avère un échec, avec des conséquences graves sur sa vie –
car elle tombe malade après avoir été régulièrement maltraitée par son
nouvel époux –, Sultana fait son deuxième choix : « lorsque je me suis
rendu compte que personne ne se souciera ni de mon âme ni de celle de
mes parents, dont je suis responsable, […] j’ai décidé de l’écarter (mon
mari) de ma succession et de demander le divorce, que j’ai obtenu par
sentence politique et ecclésiastique» 61. Par la suite, même si elle avait
de nombreux cousins, elle préfère nommer un å?ðßôñïðïò qui ne faisait
pas partie de sa famille et qui sera bien payé pour son service.

Toute comme elle, plusieurs testateurs (surtout des femmes) sans
parents proches, à savoir enfants ou époux, ne font pas appel à la solidarité
traditionnelle de la famille (pour des raisons pratiques peut-être), mais
au service payé des personnes qui avaient gagné leur confiance. D’autres
préfèrent adopter un enfant pour que le soin de l’âme demeure une affaire
de famille. Dans l’acte d’adoption, le désir d’élever un enfant apparaît
fortement liée à la commémoration, au salut de l’âme : « puisque nous
n’avions pas un enfant de notre chair, mon époux étant à cette époque
encore vivant, nous avons pris une fille pour que nous ne restions pas
dans une solitude complète et sans commémoration »62. On pourrait dire
que la terminologie de l’adoption traduit elle aussi le souci pour le voyage
de l’âme vers son salut, comment l’avait souligné d’ailleurs l’historien
du droit Ion Tanoviceanu63 ou le linguiste Vasile Scurtu64 : « fils/fille
d’âme », « enfant élevé d’âme », etc. Prendre un enfant d’âme renvoie à
la fois à deux stratégies de racheter les péchés : 1) soigner et doter un
orphelin ou un enfant provenant d’une famille pauvre en tant que forme
de charité ; 2) mais aussi pour le charger avec « la recherche de l’âme »
des parents adoptifs décédés, en vertu d’un devoir filial né de l’adoption.

De la charité au devoir : être responsable pour l’âme de quelqu’un.
Si pour certains l’exécution d’un testament est un acte de charité ou un
juste service payé pour les parents proches, pour d’autres c’est beaucoup
plus.

Dans son testament olographe, un jeune boyard sans descendants,
Dumitrache Drugãnescu65, rappelait à ses parents le prix de leur charité
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s’ils acceptaient de mettre en pratique ses dispositions : celui de ses parents
qui aurait pitié de lui et « chercherait son âme », fera pour lui-même une
aumône à jamais et sera « pardonné et béni par Dieu ». Ainsi formulée
cette idée renvoie aux préambules des obituaires des monastères centrés
sur le devoir morale des fidèles de célébrer la mémoire de leur morts
(des parents proches, des amis etc.). Autrement, ils risques d’être « oubliés
eux-mêmes par Dieu », de « perdre leur propre commémoration »66. Donc
le salut de sa propre âme dépendait de l’effort qu’il faisait pour aider
d’autres âmes à trouver leur chemin vers le salut. Un lien très fort se crée
ainsi entre les morts et les vivants, une solidarité où personne n’est seul
et chacun est responsable pour les parents qui « ont pendu leur âme à sa
gorge »67 . Cette responsabilité pour les âmes des parents ou des ancêtres
est transmise avec l’héritage. Celui qui a entretenu la mémoire des morts
de la famille toute sa vie et même après sa mort, par les dispositions
pieuses de son testament, attend un comportement pareil à son égard de
la génération qui lui suit : « que je sois commémoré tout comme j’ai
commémoré, moi-même, mes parents ». Ainsi, l’obligation de célébrer
la mémoire de ses morts devient partie structurante de l’idée de succession.

Avant d’être un simple administrateur des biens, l’exécuteur
testamentaire est celui qui met en pratique les dernières préparations du
testateur pour sa « (re)naissance salutaire » ; de lui dépend le destin d’un
ou des plusieurs âmes. Parfois il est plus qu’un gardien de l’âme, il est le
successeur, celui qui prend en fait la place du défunt. Si l’héritier est le
descendant, l’accomplissement des dispositions testamentaire devient
partie des obligations filiales : c’est un moyen de payer la dette de sa
naissance, de rendre à ces parents la possibilité d’une vie après la mort
tout comme ils lui ont donné sa vie.

« Je le laisse à ma place pour ma mémoire éternelle ». Ce syntagme
consacré par les testaments de certains grands boyards comporte une
équivoque qui mérite toute l’attention. De quelle mémoire s’agit-il ? Est-ce
qu’il se réfère à une mémoire liturgique ou à une mémoire généalogique ?
Quel rôle joue l’héritier dans l’accomplissement de la commémoration ?
Est-il seulement un exécuteur testamentaire ? Quelle place a-t-il dans la
mémoire généalogique ?

Le testament est un acte de volonté qui met en scène le transfert de
pouvoir du testateur à son héritier en général, du père au fils en particulier,
un transfert qui a pour but la continuation de la personne juridique du
défunt. En tant que successeur, le fils est le continuateur de son père car
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il reçoit non seulement une partie du patrimoine matériel de celui-ci,
mais aussi son patrimoine symbolique ; il s’approprie donc le prestige
que la famille a gagné grâce à son domaine et à ses ancêtres. Le fils
devient, en tant que chef de la famille, partie du lignage et gardien de la
mémoire des parents et des ancêtres. Son rôle d’exécuteur du testament
gagne une signification à part parce qu‘il se confond avec celui d’héritier.
En échange du patrimoine reçu, le successeur à le devoir de remplir les
dispositions laïques et pieuses à la fois, y compris d’entretenir la mémoire
liturgique de ses parents et ancêtres, ceux qui rendent légitime sa place
de chef de famille.

Dans un système de succession partiellement égalitaire, où les fils
héritent d’une manière égale et les filles dotées sont souvent exclues de
l’héritage, c’est au premier né que revient souvent le rôle d’exécuteur
testamentaire des parents, notamment de son père, éventuellement celui
de tuteur et chef de famille. Il reçoit pratiquement la place du père. Par
exemple Constantin Bãlãceanu désigne son fils aîné héritier, exécuteur
testamentaire et tuteur. ªtefan Bãlãceanu demeure père de tous ses frères
majeurs et tuteur, au sens juridique du terme, seulement d’une sœur et
d’un frère malade : « que vous avez votre frère aîné à ma place, pour
qu’il vous conseille »68. Autrement dit, le pouvoir que le père transmet
au fils aîné n’est pas forcement lié à la puissance paternelle au sens
juridique du terme, mais à un pouvoir symbolique de chef de famille.

Au moment de crise, la famille dévoile par les documents privés ses
priorités, dans le cas des boyards, sauvegarder le lignage. Les derniers
représentants des grandes familles cherchent parmi leurs parents proches
un successeur qui prenne leur place. L’idée du transfert de pouvoir prend
chez eux une forme plus élaborée puisqu’elle s’appuie souvent sur une
stratégie de longue durée :

« Puisque nous n’avons pas eu d’enfants qui soient mes héritiers et pour
que le nom de notre famille ne disparaisse pas, nous avons pris un des fils
de Catinca Bibescu, notre fille (adoptive) bien aimée, Barbu, que nous
avons baptisé en lui donnant notre prénom, Barbu, et nous l’avons fait
notre fils adoptif. Après notre mort, moi, ªtirbei, je le laisse à ma place,
ªtirbei, pour qu’il dispose de ce que je lui ai légué par testament » ;

« Je désigne héritier notre fils bien aimé Barbu, dont nous avons fait ªtirbei
à ma place, pour ma mémoire éternelle »69.
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Ainsi, le fils reçoit les symboles du pouvoir du père adoptif, le nom, le
prénom et le domaine, pour assurer sa mémoire éternelle. A son tour le
ban Constantin Brâncoveanu, après avoir baptisé son petit-fils (le fils de
sa fille adoptive) en lui donnant son prénom, il lui confie par un acte à
part le nom et le domaine (Brâncoveni) de son lignage « pour la mémoire
éternelle de cette ancienne famille » :

« Je donne à mon filleul Grégoire le domaine Brâncoveni pour que, après
la fin de ma vie et de la vie de mon épouse, il le garde en possession à
jamais pour ses successeurs et pour qu’il célèbre notre mémoire à
perpétuité »70.

Le nom et le domaine éponyme décrivent l’identité du lignage et leur
transmission est un moyen d’assurer la continuité de celui-ci. Mais quelle
est la place du nom de baptême dans cette représentation ? Par la
fabrication d’un successeur avec le même nom et prénom, les derniers
descendants des grandes familles ne pensaient-ils au-delà de la
continuation de la lignée ? Ce n’était pas ce transfert d’identité un essai
de reconstituer sa propre personne et aux héritiers leur mémoire vivante ?
Leur mémoire éternelle sur la Terre devrait être nourrie tout comme la
« mémoire éternelle » dans l’au-delà ?

Est-ce que les deux boyards se réfèrent à une mémoire « éternelle »
généalogique ou liturgique ? Lorsque le devoir de commémorer les défunts
de la famille fait partie même de l’héritage et de la construction identitaire
du successeur, peut-on séparer aussi nettement la mémoire généalogique
de la mémoire liturgique ? Selon l’Eglise, si on oublie cette tâche on
risque « de perdre sa propre mémoire » dans l’au-delà, donc la chance du
salut. Dans le cas des boyards, à cette perspective s’ajoute l’autorité que
la mémoire des ancêtres a sur les vivants, une mémoire qui témoigne de
la pérennité du pouvoir que la famille a dans la société. Si la première
vise une mémoire éternelle dans l’au-delà, la deuxième se réfère à une
éternité inscrite dans la temporalité historique, donc une éternité limitée.
Ainsi, la mémoire du défunt continue de vivre sur Terre tant que sa lignée
ne disparaîtra pas. De la même façon, elle continue à exister dans
l’au-delà grâce aux messes pour les morts, comme devoir de ses
successeurs.

Mais le désir de pérenniser son propre nom n’était-il considéré par
l’Eglise de la vanité, de la vaine gloire ? Sans doute, les sermons le
témoignent. Par rapport à la « vraie » immortalité que l’on touche par la
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mort, la renommé gagnée par la richesse et actes de courage et fixée
dans la mémoire des mortels ne peut être qu’éphémère comme tout ce
que définit leur monde. En compensation, les boyards choisissent de
légitimer leur désir d’immortalité71, y compris la mémoire généalogique
par la bénédiction – « Croissez et multipliez-vous » – qui scelle l’alliance
de Dieu avec Abraham, renouvelé avec Isaac et Jacob :

« C’est pourquoi je prie Dieu le Miséricordieux qu’Il donne Sa bénédiction,
avec la mienne – le pécheur –, qu’Il vous fasse croître et multiplier, vous et
vos maisons, comme Il a béni Abraham, Isaac et Jacob, ainsi vous bénisse-t-Il
pour que vous vous multipliez et que vous croissiez, en gardant toujours
dans vos cœurs la peur envers votre Seigneur »72.

En guise de conclusion. Attaché plus ou moins à l’Eglise, chaque
chrétien avait le devoir de préparer son « voyage » après sa mort. On ne
doit pas mourir n’importe comment, car la mort qui surprend ne donne
pas la chance à la pénitence, à la confession, au pardon et donc à la
renaissance rédemptrice. Sans pénitence, rien ne lui est accepté, ni les
actes charitables, ni la confession, ni les messes de commémoration
pour lesquelles il avait payé. C’est ainsi que l’Eglise concevait ce qu’en
Occident on appelait l’art de bien mourir. Comment les gens l’ont-ils
suivi ? Nous en avons donné une image réduite pour pouvoir se représenter
l’ensemble.

Nous avons aussi essayé de montrer comment le désir universel
d’immortalité peut être façonné dans un paradigme chrétien, à un moment
historique donné, un moment qui ne suppose pas un échange
spectaculaire de la vision du monde, mais qui allait être désormais un
moment de transition. Nous n’avons pas cherché de voir comment le
pardon et la charité chrétiens son repris et transformés dans un contexte
de modernisation, mais plutôt comment étaient-ils vécus et comment
pouvaient-ils structurer l’imaginaire d’une société. Bref, nous n’avons
pas suivi le changement historique, mais les métamorphoses de certaines
valeurs chrétiennes pour mettre en valeur une image plus large de la
préparation à la mort.
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d’assistance sociale fondée, en Valachie et Moldavie, par le prince régnant
phanariote Alexandre Ypsilanti et réorganisée par Alexandre Moruzi
(1793-1796), Constantin Ypsilanti (1799-1801) et Scarlat Calimach
(1812-1819). Le statut de cette institution était conçu par le conseil du
prince régnant (divan) et approuvé par le prince lui-même. Le patronage
revenait au métropolite du pays (le chef de l’Eglise autochtone) et à deux
grands dignitaires (vel vornic et vel vistier). L’administration proprement dite
de celle-ci revenait aux marchands (epitropi) nommés par les hauts dignitaires.
Les ressources de cette forme d’assistance publique étaient constituées par
des subventions diverses, obligatoires ou bénévoles, parmi lesquelles il y
avait la succession ab intestat et le testament (Ovid. SACHELARIE, N.
STOICESCU [éd.], Instituþii feudale din þãrile române. Dicþionar, Bucarest,
1988, p. 133-134). Voir aussi Ligia LIVADÃ-CADESCHI, De la milã la
filantropie. Instituþii de asistare a sãracilor din Þara Româneascã ºi Moldova
în secolul al XVIII-lea, Nemira, Bucarest, 2001, pp. 188-206.

6 D’ailleurs le noyau de cette réglementation est profondément religieux :
« Partage avec le Christ. Tu ne veux pas lui tout donner ? Donne-lui la moitié
ou le tiers » (Jean Chrysostome, In. Matth. Hom., XLV, 2, PG 58, col. 474
apud. Gilbert DAGRON, « Hériter de soi-même », dans La transmission du
patrimoine. Byzance et l’aire méditerranéenne, Monographies 11 (Travaux
et mémoires du Centre de recherche d’histoire et civilisation de Byzance),
De Boccard, Paris, 1998, p. 94. Quant à la source juridique de cette
réglementation « du tiers » de la succession ab intestat, voir Jehan de
MALAFOSSE, « La part du mort à Byzance » dans Etudes d’histoire du droit
canonique dédiées à Gabriel Le Bras, II, Sirey, Paris, 1965, p. 1316.

7 Prav. Cond., éd. cit., Annexe I B, 25, p. 203.
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iºlic.Bisericã, sexualitate, cãsãtorie ºi divorþ în Þara Româneascã, Humanitas,
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9 Le support que le prince reçoit par l’activité du métropolite se justifié en
partie par le rapport inégal entre l’état et une église où le métropolite était
nommé par le patriarche de Constantinople et approuvé par le prince. De
plus, le métropolite faisait partie du conseil princier. Cette relation est l’un
des raisons pour lesquelles l’église s’opposait rarement aux décisions du
pouvoir laïc.

10 Bibliothèque de l’Académie Roumaine (désormais BAR) , Fond Manuscrits
roumains (désormais mss. roum.) 3404, f.5-7.

11 BAR, mss. roum. 612 (17 mars 1803), f.8-11v.
12 Selon le droit romain, le testament est – par sa nature - un acte de puissance

fondé exclusivement sur la volonté individuelle, grâce à quoi le défunt
s’efforce de prolonger sa personne au-delà de la mort. Donc, la raison
même d’être de cet acte est celle d’affirmer la survie de l’individu après sa
mort. La liberté de disposer est réclamée au nom de la loi, mais, comme on
va le voir, cette liberté ne peut être totale. Dans presque toutes les définitions
des testaments que l’on trouve dans les codes ou les manuels de lois de
l’époque, l’idée centrale est la volonté de l’individu.
Le testament comporte nécessairement l’institution de l’héritier, essentielle
parce que le successeur nommé est celui qui prolonge la volonté du défunt.
Le titre d’héritier n’est pas forcément lié à la dévolution matérielle des biens
du défunt, car il subsiste même si les legs ont épuisé le fond du patrimoine
transmis (M. HUMBERT, « L’acte à cause de mort en droit romai », dans
Actes à cause de mort/ actes of last will, 1ère partie [Antiquité], Recueils de
la Société Jean Bodin, Bruxelles , 1992, pp.131-163).
Dans le droit coutumier (valaque, tout comme dans celui d’autres pays), la
succession est liée à la parenté, en privilégiant le système ab intestat.
Autrement dit, la coutume exprime la cohésion et la permanence du groupe
familial. Ainsi, l’héritier ou les héritiers (s’il s’agit du partage successoral
égalitaire), comme le défunt d’ailleurs, font toujours partie de la même famille,
ayant comme tâche de sauvegarder et d’assurer la continuation du patrimoine
familial.
Au niveau des définitions contenues par la loi écrite de l’époque, la volonté
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qu’il était tenu de réserver pour les descendants et/ou ascendants (la réserve)
et d’un autre tiers destiné aux dispositions religieuses (l’enterrement, les
actes charitables, les offices des morts).
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ANNEXES

1. Modèle de testament élaboré par le métropolite de la Valachie,
Anthim d’Ibère (Antim Ivireanul, Opere, éd. Gabriel ªTREMPEL, Bucarest,
1997, pp. 352-353):

« Etant donné que l’événement à venir (la mort) reste inconnu même
aux anges, parce qu’il n’y a que Dieu qui connaît toutes les choses
connues, moi (le nom), le fils de (tel de tel endroit), j’ai considéré, avant
que la mort n’arrive et tant que j’ai ma raison saine, que c’est le moment
de faire mon testament et de nommer mes héritiers et je veux qu’après
mon trépas ils administrent ma fortune mouvante et stable.

Premièrement je prie Dieu le miséricordieux de pardonner mes péchés
nombreux que j’ai commis comme un homme dans ce monde. En même
temps, je prie tous les chrétiens devant lesquels j’ai commis des fautes
de me pardonner. Et à mon tour, je donne mon pardon à tous ceux qui
m’ont fait du mal (1).

Ensuite, je leur ordonne qu’ils rendent à mon épouse (le nom) sa dot,
comme il est écrit dans la liste de dot, de même que les dons d’avant les
noces. Et aussi bien les bijoux que je lui ai donnés le jour qui a suivi aux
noces, qui sont les suivants

Deuxièmement, il faut payer les dettes que je dois à (tel et tel avec
des documents ou sans documents) (2)

Troisièmement, j’ordonne qu’on fasse les funérailles et mes
commémorations habituels durant une année suivant ma mort et aussi
bien que les aumônes et les prières (sãrindarele) (3).

Et, ensuite, que mes fils et mes vrais héritiers (tel, tel et tel) partagent
toute ma fortune entre eux, comme de vrais frères, en paix. Et que (tel)
prenne sa part, à savoir… (4)

J’affranchis mon esclave (serf) (celui-là). Je donne à (celui-là) pour le
salut de mon âme, à savoir … (5)

Voilà ce que je veux que mes héritiers fassent après ma mort, tel que
me l’a dicté ma raison et ma langue a dit et ma main a écrit devant ces
témoins honorables (tel, tel, tel, tel, tel, tel, tel) (6).

Et, si n’importe qui de mes héritiers, désignés ci-dessus ou des juges
et des boyards, ou des ecclésiastiques, ou des laïques qui voulait changer
ou de détruire ce testament à moi, qu’il répond au Jugement Dernier
devant Jésus Christ, le Juge juste et sincère, le vrai Dieu. An, mois. (7)
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Moi (le nom), j’ai signé de ma propre main et j’ai authentifié ce
testament à moi. Et j’ai mis mon sceau devant ces témoins honorables,
qui sont signés ci-dessous.

Moi (le nom), je témoigne devant Dieu et les hommes que ce testament
a été par celui qu’il l’a fait et écrit sous mes yeux.

De cette façon, il faut que les autres témoins signent, jusqu’à sept. (8) »
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